
                                                                                                                          
 

 

 

RAPPORT DE DIFFUSION D'ÉMISSIONS 
 

 

Dans le cadre d’un contrat liant les deux organismes, la radio a réalisé et diffusé cinq (5) 

émissions portant sur la synthèse des résultats de l’étude d’évaluation économique, sociale et 

environnementale. Ces émissions ont porté sur l’impact de l’autoroute à péage Dakar-

Diamniadio sur les populations.  

 

I- SYNTHESE DES EMISSIONS 

 

Emission n° 1 

● Thème : la prise en charge des personnes affectées par le projet de l'APD 

● Personnes-ressources : 

- MM. Amadou Lamine DIA, Macodou FALL, Mme Hapsatou NIANG (PAP) 

- M. Momar THIAW, Délégué de quartier APIX 

● Contenu :  

L’émission a porté sur le mode de dédommagement des personnes affectées par le projet ; les 

invités ont eu à poser tous les problèmes que les PAP ont rencontrés pour percevoir leurs droits. 

Ils ont également insisté sur le fait qu’ils n’ont pas été associés aux discussions sur les barèmes 

de dédommagement, d’où les nombreux dysfonctionnements et incompréhensions dans la prise 

en charge de leurs intérêts. 

 

Emission n° 2 

● Thème : Les missions de l’ONG Legs-Africa et du CCUAP 

● Personne-ressource : M. Elimane H. KANE, Président de Legs-Africa 

● Contenu : 

M. KANE a présenté la structure qu’il dirige et a mis l’accent sur ses missions. En ce qui 

concerne le Projet de l’APDD, il a insisté sur les actions menées par Legs-Africa et le CCUAP 

pour défendre les intérêts des populations dans les domaines économique, environnemental et 

social.  

Il a également expliqué le modèle de financement de l’ouvrage. 

 

Emission n° 3 

● Thème : L’impact de l’APDD sur les Communes 

● Personne-ressource : M. Doudou KEITA, Conseiller municipal, Président de la 

commission « Finances » de la Mairie de Keur Massar. 

● Contenu :  

Lors de l’interview, M. KEITA a insisté sur les relations entre le Projet et les Communes 

impactées. Il a beaucoup parlé de la faible implication de ces dernières dans la mise en œuvre 

du Projet.  Il a surtout dénoncé les faibles retombées dont elles ont bénéficié dans l’exploitation 

de l’ouvrage. 

 

 

 

 



                                                                                                                          
Emission n° 4 

● Thème : L’utilisation de l’APDD 

● Personnes-ressources : 

- Un péagiste 

- M. Alpha BA, chauffeur de transport en commun 

- M. FALL, usager particulier 

● Contenu : 

L’émission a porté sur une série d’interviews de personnes utilisant l’autoroute.  

Le péagiste a parlé des difficultés qu’il rencontre quotidiennement dans son travail stressant 

surtout aux heures de pointe, mais aussi des rapports parfois difficiles qu’il entretient avec les 

usagers. 

Les automobilistes ont déploré l’absence d’éclairage sur toute l’autoroute ; ils ont beaucoup 

insisté sur les difficultés aux heures de pointe. 

 

Emission n° 5 

● Thème : L’impact de l’APDD sur l’économie locale 

● Personnes-ressources :  

- M. Ndongo GUEYE et Mme Aïssatou NDAO, commerçants 

- M. Doudou SARR, garagiste-mécanicien 

● Contenu : 

Les différents interviewés ont tous dit leur déception quant au sort qui a été réservé à toutes les 

populations qui exerçaient leurs activités dans la zone impactée par le projet de l’APDD. 

Beaucoup de personnes, plus particulièrement des commerçants ont vu leurs revenus diminuer 

du fait que l’infrastructure les a isolés. 

D’autres catégories socio-professionnelles, tels que les garagistes, ont préféré aller s’installer 

ailleurs. 

En somme, ils ont tous reconnu les désagréments  que l’autoroute a causé aux activités 

économiques des populations. 

 

II- POINTS FORTS 

- La réalisation des émissions a permis aux animateurs de la radio de mieux comprendre les 

enjeux du projet. 

- Les personnes-ressources maîtrisent toutes les questions liées aux projets. 

- Les émissions ont constitué un cadre opportun pour les personnes impactées de donner leurs 

avis sur cet ouvrage. 

 

III- POINTS FAIBLES 

- Accès parfois difficile aux personnes-ressources 

- Faible capacitation des animateurs 

 

IV- RECOMMANDATIONS 

- Implication des radios partenaires dans toutes les phases de réalisation des différents projets 

- Facilitation des partenaires dans la mise à disposition des personnes-ressources    
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